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Sa
in

te
-L

uc
e 

In
fo

s 
| N

°1
23

4 
 | 

Ve
nd

re
di

 1
6 

oc
to

br
e 

20
20

2

Qu’il semble loin le temps où l’on se serrait la 
main et l’on se faisait la bise… Le COVID-19 a 
profondément modifié notre vie quotidienne, 
nos habitudes, nos modes de vie. Après le pic 
d’épidémie du printemps et le confinement, 
tout le monde a espéré (cru ?) que la situation 
allait s’améliorer. Mais les faits sont têtus  : 
le virus est toujours là. Selon le bulletin 
de l’Agence Régionale de Santé (ARS) du 
13 octobre, les Pays de la Loire comptent  
86 631 sujets contacts et 226 hospitalisations. 
Depuis la rentrée, les pouvoirs publics ont 
donc graduellement pris des mesures 
préventives, avec le souci de protéger la santé 
tout en maintenant une nécessaire vie sociale 
et économique. Un vrai casse-tête…  Le 
masque est devenu obligatoire dans les lieux 
publics clos en juillet. Une obligation étendue 
par le maire Anthony Descloziers, au marché 
en août, aux abords des écoles et aires de 
jeux en septembre, avant que la Préfecture ne 
généralise cette pratique dans tout l’espace 
public le 5 octobre. Aujourd’hui, le masque doit 
être porté par tous (à partir de 11 ans) dans 
les 24 communes de Nantes Métropole, dans 
les lieux publics clos et en extérieur (avec une 
exception pour la pratique sportive).

30 personnes. Cet automne, le gouvernement 
a aussi modifié sa classification, en créant 4 
zones. Pour le moment, la Loire-Atlantique est 
en « zone d’alerte » (soit une moyenne de 50 
nouveaux cas pour 100 000 habitants), avec 
pour conséquence l’interdiction des réunions 
familiales ou festives privées de plus de 30 
personnes (au moins jusqu'au 3 novembre) 
et la possibilité pour le Préfet de prendre des 
mesures adaptées. Mercredi soir, le Président 
de la République a annoncé le retour à l'état 
d'urgence sanitaire pour tout le pays à partir du 
samedi 17 octobre. À l’heure où nous écrivons 
cet article, la métropole nantaise n'est pas 
concernée par le couvre-feu, du moins pour 
le moment. Par contre, tout laisse à penser 
que le département pourrait passer en zone 
d’alerte renforcée, en raison de l’augmentation 
du nombre de nouveaux cas (la moyenne 
est de 150 pour 100 000 personnes). Déjà, 
le Préfet a abaissé la jauge des grands 
rassemblements de 5000 à 1000 personnes. 
D'autres mesures pourraient être prises ces 
jours-ci : l'interdiction des rassemblements 
de plus de 10 personnes sur la voie publique, 
la fermeture des établissements sportifs 
(sauf pour les activités de groupes scolaires 

ou sportifs de haut niveau) et la fermeture 
anticipée des bars (au plus tard à 22h). Le 
Préfet a aussi la possibilité de prendre des 
mesures optionnelles. Localement, le maire 
a décidé de fermer l’Hôtel de Ville la semaine 
dernière car des agents d’accueil avaient été 
testés positifs. La mairie a rouvert ses portes 
jeudi 15 octobre, mais avec un accueil de 
l’état-civil en effectif restreint, le temps pour les 
personnes concernées d’observer la période 
d’isolement. Nous recommandons aux 
Lucéennes et Lucéens de privilégier quelques 
temps encore les démarches par Internet sur  
www.sainte-luce-loire.com ou par téléphone  
au 02 40 68 16 00. Enfin, plusieurs événe- 
ments culturels, sportifs et associatifs sont 
annulés et d’autres annulations pourraient 
intervenir si nous passons en zone d’alerte 
renforcée. Nous vous tiendrons informés sur  
www.sainte-luce-loire.com
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Mairie fermée quelques jours, événements annulés ou reportés, l’automne s’accompagne d’une 
reprise de l’épidémie qui altère la vie quotidienne.

Vivre autrement 
au temps du COVID-19

L’ÉVÉNEMENT
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L’INFO
Le maire pour la  
gratuité du péage
De 2021 à 2024, des travaux vont 
permettre de fluidifier le périphérique 
au niveau de la porte de Gesvres. Une 
bonne nouvelle à terme, mais une 
contrainte pour les automobilistes 
durant le chantier. C’est pourquoi 
les maires de Carquefou, Mauves, 
Thouaré et Sainte-Luce se mobilisent 
pour demander ensemble la gratuité 
du péage de Vieilleville pendant les 
travaux. L’enquête publique est en 
cours et les maires se sont adressés au 
commissaire-enquêteur.

L’IDÉE
Participer à un  
chantier nature

Entre la route des Sables et le stade 
Philippe-Porcher, un fossé abrite deux 
espèces protégées  : le triton ponctué 
(photo) et la grenouille agile. La Ville, en 
partenariat avec le Conservatoire des 
Espaces Naturels et Écopôle, souhaite 
préserver cette richesse naturelle en 
invitant les Lucéennes et les Lucéens 
à un chantier nature pour nettoyer le 
fossé tout en découvrant ces espèces. 
Rendez-vous samedi 7 novembre de 
9h30 à 12h30, passage piéton route 
des Sables. Se munir de bottes et 
d’outils (sécateur, coupe branche).

LE CHIFFRE

4759 
adhérents aux associations sportives
Sainte-Luce compte 25 clubs sportifs : 
aïkido, judo, yoga, tennis de table, basket, 
handball, danse, kick-boxing, football, 
pétanque, tennis, radio-modélisme, 
vélo, course à pied, marche... Au total 
4759 adhérents ! Les trois associations 
sportives réunissant le plus d'effectifs 
sont RDL (Rythmes et Danses Lucéens) 
avec 888 adhérents, l'Union Sportive 
Lucéenne (football) avec 420 adhérents 
et les Pieds Rieurs (marche) avec 415 
adhérents.

LA PHOTO
DE LA SEMAINE
Ils ont reçu leur  
permis citoyen
Jeudi 1er octobre, 150 élèves de 6e ont participé au rallye citoyen 
organisé par la mairie et le collège. Une journée durant, ils ont 
pu découvrir les différents services publics agissant à Sainte-
Luce. Une semaine plus tard, le maire Anthony Descloziers, 
Marianne Bessemoulin, adjointe à l’éducation et à la jeunesse 
et Laurent Champagne, principal, se sont rendus dans chaque 
classe pour remettre aux participants leur « permis citoyen », 
souvenir d’une journée leur ayant permis de découvrir de 
nombreux métiers utiles et, pourquoi pas, de susciter des 
vocations professionnelles.
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LA QUESTION 
DE LA SEMAINE
Pourquoi la mairie va publier un 
journal municipal mensuel ? 
«  Vivre à Sainte-Luce  », le nouveau journal municipal, paraîtra  
mi-novembre et sera distribué chaque mois (sauf l’été) dans toutes 
les boîtes aux lettres de Sainte-Luce. Cette nouvelle formule du  
journal municipal sera composée de 3 grandes rubriques : agir (l’actualité de 
la mairie), vivre (l’actualité associative, économique, les portraits) et sortir 
(la sélection culturelle, l’agenda). Cette publication remplace Sainte-Luce  
Infos (bimensuel) et Sainte-Luce mag (trimestriel) en proposant un seul 
journal distribué chaque mois à tous. L’actualité quotidienne, elle, sera 
traitée sur le site Internet et les réseaux sociaux. L’information muni-
cipale s’adapte ainsi à l’évolution de Sainte-Luce et de la société  : une  
information imprimée mensuelle, une information au jour le jour sur les 
supports numériques.

Posez-nous vos questions 
sur com@sainte-luce-loire.com
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Romanesque ou la folle 
aventure de la langue 
française
VENDREDI 6 NOVEMBRE
20H
Théâtre Ligéria (80, rue de la Loire)

Dans ce spectacle de la nouvelle saison culturelle, 
Lorànt Deutsch revisite de façon originale l’histoire 
de la langue française. Selon lui, et n’en déplaise à 
Astérix, les racines de notre langage sont davantage 
à chercher du côté du romain que du gaulois. Ce 
féru d’histoire s’arrête sur les origines de notre 
langue, à l’encontre des idées reçues. Saviez-
vous que vintage venait de « vendange tardive » ? 
L’acteur/comédien met son talent de conteur au 
service d’un sujet passionnant, autant pour les 
spécialistes que les néophytes. Seul sur scène, 
armé de sa verve légendaire, il vous emmène dans 
le tourbillon des racines étymologiques, au rythme 
effréné d’un siècle par chapitre. Une jolie façon de 
nous rappeler que nous sommes et serons toujours 
le produit de la mixité.
Le spectacle affiche complet. En raison du contexte 
sanitaire, le port du masque est obligatoire durant 
la représentation. Chaque personne ou groupe doit 
être espacé d’un mètre (soit un fauteuil vide). 
Pour prendre des places pour les autres spectacles 
de la saison, s'adresser au service culturel 
(mairie) du lundi au vendredi de 13h30 à 17h30.  
02 40 68 16 39 ou www.sainte-luce-loire.com

 En raison de l’évolution 
 situation sanitaire, plusieurs
 événements ou spectacles
 sont susceptibles d’être annulé.
 L’agenda est mis à jour 
 régulièrement sur le site 
 www.sainte-luce-loire.com 

JUSQU'AU 24 OCTOBRE
CONSEIL CITOYEN LUCÉEN
Le Conseil Citoyen Lucéen, c’est la nouvelle  
appellation du Conseil de Développement 
Lucéen.Il s’agit d’un espace d’échanges auto-
nome, permettant de débattre sur des sujets 
liés à la vie communale. L’instance s’ouvre à de 
nouveaux membres bénévoles. Il est possible 
de s’inscrire jusqu’au samedi 24 octobre par 
courriel (cdl.sainteluce.citoyenne@gmail.com) 
ou courrier (Conseil Citoyen Lucéen, Hôtel de 
Ville 44 980 Sainte-Luce-sur-Loire).

JUSQU'AU 31 OCTOBRE
LES COMMERÇANTS 
FÊTENT LE GOÛT
Jusqu'au 31 octobre, les commerçants fêtent 
le goût avec un grand jeu (bons de participation 
à retirer dans les entreprises participantes 
signalées par leurs drapeaux). À gagner :  
1 000 € de bons d'achat à gagner par tirage au 
sort, 5 bons d'achat de 100€, 10 bons d'achat 
de 50€. En raison des conditions sanitaires, 
l'animation du samedi 17 octobre est annulée.

DIMANCHE 18 OCTOBRE
CYCLO-CROSS DE 
L'ÎLE CLÉMENTINE
À partir de 13h. Allée Robert Cheval
La 31e édition du cyclo-cross de l’île Clémentine 
est organisée par le Vélo-club lucéen (VCL). 
Deux épreuves sont au programme : celle des 
juniors-cadets à 14h30, et celle des espoirs 
seniors à 15h30.

MARDI 20 ET MERCREDI 
21 OCTOBRE 
ATELIER DU PIJ  :
FORMATION BABYSITTER
Mardi de 14h à 16h30, mercredi de 9h à 17h. 
Point Information Jeunesse (PIJ)
Le PIJ organise deux jours de formation 
babysitter : connaissance de l’enfant, des droits 
et devoirs du babysitter, initiation aux premiers 
secours animé par un pompier volontaire et une 
éducatrice de jeunes enfants. 02 40 68 16 48.

VENDREDI 23 OCTOBRE 
ATELIER DU PIJ : AIDE À LA 
RECHERCHE DE STAGE
14h30. Point Information Jeunesse (PIJ)
Le PIJ organise un atelier d'aide à la recherche 
d'un stage et de rédaction d'une lettre de moti-

COUP DE CŒUR AGENDA
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vation. Sur inscription au 02 40 68 16 48 ou pij@
sainte-luce-loire.com

MARDI 27 OCTOBRE 
ATELIER DU PIJ  :
DEVENIR ANIMATEUR
14h30. Point Information Jeunesse (PIJ)
Le PIJ organise un après-midi pour tout savoir 
sur le métier d'animateur et le Bafa.  
Sur inscription au 02 40 68 16 48 ou pij@sainte-
luce-loire.com

MERCREDI 28 ET 
JEUDI 29 OCTOBRE 
ATELIER DU PIJ  :
STAGE BIEN-ÊTRE
10h à 14h. Point Information Jeunesse (PIJ)
Le PIJ organise un stage de 2 jours sur le 
bien-être, l'image de soi et l'alimentation. Sur 
inscription au 02 40 68 16 48 ou pij@sainte-luce-
loire.com

JEUDI 29 OCTOBRE 
ATELIER DU PIJ  :
INITIATION À LA COUTURE
14h. Point Information Jeunesse (PIJ)
Le PIJ organise un atelier d'initiation à la couture.  
Sur inscription au 02 40 68 16 48 ou  
pij@sainte-luce-loire.com

MARDI 3 NOVEMBRE 
CONFÉRENCE / DÉBAT :
" MIEUX COMPRENDRE 
MON ADO "
19h30. Théâtre Ligéria
Comment instaurer une relation de confiance et 
de dialogue ? Comment l’ado voit-il ses parents, 
pourquoi en a-t-il besoin ? Comment les accom-
pagner dans leur vie affective ? Autant de ques-
tions, de thèmes (addictions, réseaux sociaux…) 
et de « maux d’ados » qui interrogent les parents. 
Le Point Information Jeunesse organise cette 
conférence animée par Pierre Poitou, psycho-
logue à l'école des parents et des éducateurs. À 
destination des parents. Inscription obligatoire 
dans la limite des places disponibles à  
pij@sainte-luce-loire.com

MERCREDI 4 NOVEMBRE 
BOURSE AUX JOUETS ET 
MATÉRIEL DE PUÉRICULTURE
De 9h à 17h30. Salle Renée-Losq
L’association La bourse aux affaires lucéennes 
organise une bourse aux jouets, jeux, livres, 
matériel de puériculture, tenue de ski.  
Pour s’inscrire, téléchargez la fiche d’inscription 
(sur le site brocabrac.fr/44).  
Contact : Martine Richard  au 06 68 92 74 47 ou 
martinejarnoux@hotmail.fr

VENDREDI 6 NOVEMBRE 
SAISON CULTURELLE :
ROMANESQUE
20h. Théâtre Ligéria
Voir notre article ci-contre.

SAMEDI 7 NOVEMBRE 
CHANTIER NATURE
9h30. Route des Sables
48 % de la surface de la surface de Sainte-Luce 
est classée en surface naturelle et agricole. 
Afin de préserver cette richesse naturelle, la 
mairie, en partenariat avec le Conservatoire des 
Espaces Naturels et Écopôle, propose à tous les 
habitants de participer à un chantier nature. Le 
lieu à restaurer ? Le fossé situé au Grand Plessis 
entre la route des Sables et le stade Philippe- 
Porcher. Il abrite une biodiversité très riche, dont 
des espèces protégées comme le triton ponctué 
et la grenouille agile. Pendant le chantier, un 
temps sera consacré par les techniciens à la 
sensibilisation aux milieux entretenus et aux  
méthodes employées pour les conserver. 
Quelques outils seront fournis, mais vous pouvez 
vous munir de votre sécateur ou d’un coupe 
branche. Un dernier conseil : n’oubliez pas vos 
bottes ! Voir article page 3.

MERCREDI 11 NOVEMBRE 
COMMÉMORATION 
DU 11 NOVEMBRE
10h45. Monument aux Morts, esplanade Pierre 
Brasselet
La mairie et les associations d’anciens combat-
tants organisent cette cérémonie du souvenir à 
l’occasion du 102e anniversaire de l’armistice du 
11 novembre 1918. Voir notre article page 6.

SAMEDI 14 NOVEMBRE 
SAISON CULTURELLE : 
GAINSBOURG FOR KIDS

20h. Théâtre Ligéria
Il n’est jamais trop tôt pour faire découvrir 
Gainsbourg aux enfants ! Réadapter l’artiste 
en chanson pour enfants, un pari osé ? Oui, 
mais réussi haut la main par ce trio rusé de 
dépoussiéreurs de la chanson, qui, après Joe 
Dassin, s’attaque à un autre monument français. 
Sur scène, trois déménageurs de piano sont 
coincés dans un ascenseur. Que faire dans 
cette cage de fer pour tromper ce mortel ennui? 
Chanter des chansons de l’homme à tête de 
chou, bien sûr ! Et tout le public de chanter avec 
eux ! Saviez-vous que Gainsbourg avait aussi 
sa part d’enfance ? Il avait le goût des mots qui 

sonnent et des Shebam ! Pow ! Blop ! Wizz ! 
qui explosent dans les bulles des Comic-strips.
Entre Le Poinçonneur des Lilas, L’ami Caouette 
et quelques pépites moins connues, le spectacle 
décline 18 titres d’anthologie adaptés à la mode 
banjo-tuba-claviers pour un spectacle tout en 
finesse qui dessine le portrait de ce génie de 
la chanson, plus touchant que jamais. Il reste 
encore quelques places ! À partir de 6 ans.  
Tarifs : 4 € (enfant), 6 € (adulte).  
Réservations au 02 40 68 16 39 ou  
sur www.sainte-luce-loire.com

LUNDI 16 NOVEMBRE 
ANIMATIONS SENIORS : 
PROJECTION DE FILM
14h30. Salle polyvalente de la Médiathèque
Dans le cadre des « animations seniors », la 
mairie propose la projection d'un film. « Philippe 
et Marilou s’apprêtent à prendre leur retraite au 
Portugal. À eux le soleil et le farniente ! Hélàs, 
c’est juste à ce moment-là que leur fille Cécile 
se sépare d’Arnaud et décide de garder leurs 
enfants. Débordée, Cécile demande l’aide de  
ses parents pour les garder. Parviendront-ils  
vraiment à profiter de leur temps libre si dure-
ment conquis ? ». Gratuit sur inscription dans la 
limite des places disponibles au 02 40 68 16 56.  
Port du masque obligatoire.

MARDI 17 NOVEMBRE 
CINÉ-REPORTAGES :
20h30. Théâtre Ligéria
Séance de la section « Ciné-reportages » de l’Alcl 
(Association Lucéenne de Culture et de Loisirs) 
sur "Ranomamy, une eau Malgache". Dans la na-
ture, les dégâts occasionnés par les hommes ne 
sont pas tous irréversibles. Chez les Betsiléos, 
c’est une prise de conscience collective qui va 
changer le destin de la communauté. Habiles 
riziculteurs, ils ont façonné les pentes qui les 
entourent en gradins pour y installer d’ingénieux 
systèmes d’irrigation. En revanche, il n’en va pas 
de même pour l’eau potable dont ils n’ont jamais 
fait une priorité jusqu’à l’arrivée providentielle de 
méthodes venues d’ailleurs. Bien conscients du 
luxe promis par ces nouveautés, les Betsiléos 
tentent de rentrer, à leur rythme dans les voies 
de la modernité. Un document inédit. Tarifs et 
infos sur http://www.alcl.asso44.fr

MARDI 24 NOVEMBRE 
RÉUNION D’INFORMATION 
SUR LE COMPOSTAGE
18h30. Salle Renée-Losq
La mairie et l’association Compost’Tri proposent 
une réunion d’information sur le développement 
du compostage partagé et la valorisation du 
compostage en milieu urbain. L’association 
Compostri favorise la mise en place de projets 
de compostage partagé et accompagne les 
habitants de la Métropole dans cette démarche 
à l’échelle d’un quartier, immeuble, groupe 
d’immeubles, écoles maternelles et primaires. 
Cette réunion a lieu durant la semaine 2020 de 
réduction des déchets.

A
G

E
N

D
A

En savoir + sur l’agenda : 
www.sainte-luce-loire.com
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Des événements  
annulés
Le contexte sanitaire amène  
plusieurs associations à annuler 
certains événements à venir, de façon 
préventive ou en application des 
restrictions préfectorales : c’est le 
cas de la fête du goût de l’Union des 
Commerçants et Artisans Lucéens 
(17 octobre), de l’exposition-vente de 
l’Association Lucéenne de Culture et 
de Loisirs (21 et 22 novembre) ou  
de l’exposition de l’Art Pictural  
Lucéen (11 au 14 décembre).  
Nous partageons la déception des 
organisateurs et bénévoles.

Travaux
Des travaux de rénovation de la voirie 
auront lieu du 19 octobre au 2 novembre 
place Robert-Schumann. La circulation 
sera interdite dans le périmètre, sauf 
desserte des riverains.
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Vaccination  
antigrippale
Les cabinets infirmiers de 
Sainte-Luce organisent des 
permanences pour se faire 
vacciner contre la grippe :  
- Cabinet Addor-Fruchaud, 
3 rue Louis Gaudin. Sans 
rendez-vous à 11h30 le lundi, 
mardi, jeudi et vendredi et  
sur rendez-vous au  
06 75 01 58 83. 
- Cabinet Bothorel, Langny et 
Perrot, 3 rue de la Planchon-
nais (1er étage à gauche). 
Sans rendez-vous du lundi au 
vendredi de 8h30 à 9h30. Sur 
rendez-vous et à domicile au 
06 79 26 50 86. 
- Patricia Barrault, infirmière, 
3 rue de la Planchonnais (1er 
étage à droite). Sans ren-
dez-vous de 9h à 9h30 du 
lundi au samedi.  
Sur rendez-vous au  
07 85 98 49 72.  
- Cabinet infirmières Girard/
Cosse, 2 rue Jean Moulin.  
Sans rendez-vous les lundis et 
jeudis de 13h à 14h.  
02 40 75 62 38.

Conciliateur  
de justice
Le conciliateur de justice 
Pierre Audureau accueille le 
public les 2e et 4e mercredis 
du mois à l’Hôtel de Ville. Il 
a pour mission de permettre 
le règlement à l’amiable des 
différends qui lui sont sou-
mis (problèmes de voisinage, 
litiges entre propriétaires et 
locataires, impayés, malfaçons 
de travaux…). Sur rendez-vous 
au 06 87 12 57 94.

Rythmes et 
Danses Lucéens
Des places sont encore 
disponibles pour les cours de 
gym douce (mercredi à 17h15 
et 18h15), de salsa (mardi à 
19h, 20, et 21h), rock (lundi à 
21h), latino solo (vendredi à 
20h). Pour danser en couple, il 
est indispensable de s’inscrire 
avec un partenaire. Inscrip-
tions : du mardi au vendredi de 
9h à 12h, 27 rue Jean-Moulin. 
02 40 25 67 35 ou  
contact.rdl@wanadoo.fr

LE SAVIEZ-VOUS ?
57 morts lucéens pendant 
la grande guerre 
À quelques jours de la cérémonie du 11 novembre, 
revenons sur la première guerre mondiale à Sainte-
Luce, telle qu’évoquée dans l’ouvrage «  Sainte-Luce 
au fil du siècle », paru en 2000  : ce guide historique 
publié par la mairie évoque les événements marquants 
dans la commune durant le premier conflit mondial. 
Pas de grande bataille, mais la réalité d’une commune 
en temps de guerre. Ainsi, «  la 25e compagnie du 
65e régiment d’infanterie de l’armée française, 
démobilisée du front, fut logée à Sainte-Luce chez 
différents propriétaires, dans la salle des fêtes ou au 
poste de police ». La même année, des réfugiés de la 
Somme furent accueillis et logés au presbytère. « Un 
camp de prisonnier allemand fut également construit 
derrière la cour à marchandise de la gare  », chemin 
de la Gironnière. Les prisonniers arrivaient par le 
train directement à l’intérieur du camp. En tout, 55 
Lucéens ont perdu leur vie durant le conflit. Un chiffre 
à rapporter à la population de l’époque : moins de 1200 
habitants. Mercredi 11 novembre à 10h45 : cérémonie 
commémorative du 102e anniversaire de l'armistice de 
1918.
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SERVICE RENDU 
Vacances : rendez-vous 
matinaux au Patio 

au Patio !

MAIRIE PRATIQUE

URGENCE
Astreinte mairie 
soirs et week-ends 06 17 04 37 63
Gendarmerie 17 (de 19h à 8h)

 02 51 13 39 90 (de 8h à 19h)

Police municipale 06 17 04 37 26
SAMU 15 
Pompiers 18

LES SERVICES DE GARDE

SOS Médecins 02 40 50 30 30
Cabinets d’infirmières 07 85 98 49 72 
 Patricia Barrault 
 (3 rue de la Planchonnais) 

 06 79 26 50 86 
 Pascale Bothorel, Édith Langny et  
 Noëlla Perrot (3 rue de la 
 Planchonnais) 

 02 40 75 62 38 
 Émilie  Girard et Marie-Laure Cossé
 (2 rue Jean-Moulin)

 06 75 01 58 83 
 Cécile Addor-Fruchaud et Charlotte  
 Lancereau  (3 rue Louis Gaudin)
 
Service maintien à domicile 
personnes âgées 02 40 25 82 81
Ambulances 02 40 25 84 52
 02 40 25 96 16
 02 40 54 45 45

LES SERVICES MUNICIPAUX 
Accueil/état-civil : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h30, 
samedi de 9h à 12h. 02 40 68 16 00
Vie associative : 
lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 
17h30. Le jeudi de 8h30 à 12h15. 02 40 68 16 36 
Urbanisme/aménagement urbain : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15. Sur rendez-vous de 13h30 à 
17h30. 02 40 68 16 75
Éducation, jeunesse et sports : 
lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 
à 17h30. Jeudi de 8h30 à 12h15. Premier contact par mail à 
eje@sainte-luce-loire.com ou au 02 40 68 16 41
Maison des Solidarités : 
lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 
17h30. Le jeudi de 8h30 à 12h15. 02 40 68 16 56.
Médiathèque-Ludothèque René-Goscinny : 
Mardi, jeudi et vendredi de 14h à 19h, mercredi de 10h à 13h et de 
14h à 18h, samedi de 10h à 13h. 02 40 68 16 51.
Billetterie spectacles
Lundi, mercredi et vendredi de 13h30 à 17h30. 02 40 68 16 39 ou 
billetterie@sainte-luce-loire.com
Police municipale : 
Lundi au vendredi de 8h à 18h, samedi de 6h à 13h. 
02 40 68 16 86 ou 06 17 04 37 26

Hôtel de Ville
Esplanade Pierre-Brasselet BP 88109
44981 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE CEDEX
02 40 68 16 00
contact@sainte-luce-loire.com
www.sainte-luce-loire.com

Le Patio (Animation Jeunes) 
propose des activités variées 
pour les 12/18 ans. Pendant 
les vacances d'octobre, il est 
désormais ouvert le matin du mardi 
au vendredi pour encore plus de 
bons moments. 
Au programme : des jeux de rôle 
le lundi 19 octobre, une matinée 
spéciale Harry Potter le mardi 
20, un stage de réalisation d'un 
film le mercredi 21, une course 
d'orientation et de tir à l'arc le 
jeudi 22, un tournoi de babyfoot le 
26, de l'accrobranche le mardi 27, 
un cours de gâteaux le mercredi 

28 ou encore une initiation au 
secourisme le vendredi 30 et plein 
d'autres. À noter, la journée du 
mardi 20 octobre qui se déroulera 
au Manoir de Bellevue dans une 
ambiance Halloween... Frissons 
garantis ! 

Du mardi au vendredi de 10h à 18h 
et le lundi de 14h à 18h. Les gestes 
barrières doivent être respectés. 
Le programme complet et les 
modalités d'inscriptions sont à 
télécharger sur le site internet de la 
Ville : www.sainte-luce-loire.com
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